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Elaboration du PLUi du Grand Charolais prescrite par délibération du
conseil communautaire en date du 18 décembre 2019

Vu pour étre annexé 3 la délibération du conseil communautaire en date du 15 mai 2025 |

Gérald GORDAT,
Président du Grand Charolais

PLUi du Grand Charolais arrété par délibération en date du 15 mai 2025

Pour copie conforme,
Gérald GORDAT,
Président du Grand Charolais
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